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Je voudrais d’abord vous féliciter de l’organisation de cette conférence parlementaire sur l’ESS, et de la mobilisation dont elle témoigne en faveur de l’ESS. Elle illustre bien l’avancée de la prise en compte de l’ESS dans les politiques publiques. Il y a une dizaine d’années, au moment de la création du Réseau des Territoires pour une Economie Solidaire, nous étions quelques élus à avoir pour la 1ère fois après les élections municipales de 2001 une délégation à l’ESS, et je vous avoue que cela prêtait certains à sourire.

En 10 ans, les crises financières, économiques mais également écologiques et sociales ont contribué à réactiver l’intérêt pour l’ESS. Si comme le disait Michel Rocard il y a quelques jours, l’Economie Sociale a perdu son combat contre le capitalisme au XIXème siècle, elle répond aujourd’hui à des aspirations nouvelles, et montre qu’un modèle économique plus respectueux des femmes, des hommes et de la planète est possible.

L’ESS réinterroge notre modèle de développement et pose avec pertinence la question de la « profitabilité » en conjuguant trois vocations : 

-l’intérêt général, avec des activités à utilité sociale et collective ; 

-l’insertion des personnes, dans une logique de solidarité ; 

-et, enfin, l’objet marchand, mais en remettant à plat les notions de productivité et de rentabilité pour en discuter la finalité.

 Je tiens à  saluer et remercier les présidents de cette rencontre, Sophie Auconie, Frédérique Espagnac, et Francis Vercamer,  qui illustrent bien l’engagement nécessaire des différents échelons : l’articulation entre les  échelons, européens, nationaux et locaux est une condition indispensable du développement et du changement de l’échelle de l’ESS. 

Un mot sur le RTES, réseau de collectivités locales engagées dans le soutien à l’ESS, qui vient donc de fêter ses 10 ans. Le RTES est né du besoin de faire réseau entre collectivités, d’échanger sur nos pratiques, et également de notre volonté de faire avancer la place de l’ESS dans les politiques publiques. Au travers de l’organisation de temps de débats et de formation, de travaux de capitalisation, de la participation au Labo de l’ESS et à diverses instances, nous contribuons à la mise en œuvre, à la visibilité de politiques construites avec les acteurs, affirmant une transversalité à l'intérieur des collectivités et impliquant des coopérations entre elles. 

Les collectivités locales jouent en effet un rôle majeur en matière de promotion, de soutien et de structuration de l’ESS. La spécificité de l’ESS réside bien dans le fort ancrage territorial de l’activité qui la compose et dans l’hybridation étroite et sans cesse renouvelée entre action publique locale et réponse entrepreneuriale, favorisée par une capacité de coopération entre acteurs. 

Et comme le souligne la déclaration commune d’engagement en faveur de l’ESS signée le 5 mars dernier par les principaux réseaux de collectivités, « les collectivités locales, actrices majeures du développement des territoires urbains et ruraux, organisatrices du dialogue de proximité avec la société civile, ont, aux côtés de l’Etat, un rôle fondamental afin de favoriser le développement de l’ESS dans les territoires ».

Je ne vais pas détailler la façon dont les collectivités depuis une dizaine d’années, au travers la plupart du temps de plans de développement construits avec les acteurs, interviennent dans le domaine de l’ESS. Pauline Véron présentera la politique de la ville de Paris dans ce domaine. Je voudrai souligner qu’aujourd’hui, tous les échelons de collectivités intègrent l’ESS. 

Néanmoins juste montrer l’évolution du positionnement :

Au départ diagnostic participatif, montage de plans pluriannuels de développement et outils permanents d’évaluation… organisés en politique spécifique de plan ESS, cette politique publique est aujourd’hui intégrée dans les plans de développement économiques que ce soit au niveau de la région ou de l’intercommunalité.

Si les villes, bientôt suivies des régions, ont été les 1ères à intégrer l’ESS, nous arrivons aujourd’hui à un vrai maillage territorial où les politiques d’ESS sont reconnues dans les schémas de développement économique. L’ESS concerne tous les niveaux de collectivités (villes, intercommunalités, régions et départements), et l’ESS doit trouver sa place dans tous les champs des politiques publiques, le développement économique, l’innovation, la cohésion sociale, la formation, le tourisme, l'agriculture, la culture, la petite enfance, les transports... 

Bref nous avons tous des exemples qui montrent que l’ESS  apporte des réponses innovantes aux besoins des habitants de nos territoires et aussi…et qu’elle irrigue aujourd’hui ou pollennise l’économie capitaliste…

Les collectivités ont ces dernières années, développé leurs actions en faveur de l’ESS sans véritable politique nationale d’ESS. Nous nous félicitons aujourd’hui de l’engagement de l’Etat dans le domaine, et de l’ambition affichée par la loi de faire reconnaître une économie plurielle, et un modèle économique créateur de richesses et d’emplois durables. 

Je tiens à saluer le travail accompli par le Ministre, son cabinet et ses services, l’implication de Jérôme Faure, la qualité de l’écoute et de la concertation avec les différents acteurs.

La loi doit apporter à l’ESS, reconnaissance mais aussi les moyens de se développer et de changer d’échelle…car il est urgent de prendre d’autres grilles de lecture et il faut de l’audace pour changer mais on peut créer de la richesse en sortant de schémas  pré déterminés et chercher à construire un autre modèle de société qui questionne le culte aveugle de la croissance ….

Trois  éléments sont indispensables  à la réussite du changement d’échelle pour cette économie :

1/ Son ancrage territorial et l’articulation aux politiques publiques locales. Le lien au territoire est capital car les réponses aux besoins doivent être articulées en fonction de l’existant des initiatives citoyennes, des spécificités du territoire…

Institutionnellement l’ESS doit être inscrite dans les contractualisations territoriales pour qu’elles puissent porter ses fruits et se développer dans la durée. Ces contractualisations doivent cibler des territoires de projet et inscrire le principe de démarches de coopération territoriale. 

Si la dimension ESS est nécessaire dans les contrats de plan Etat-Région, dans les SRDEI et dans les dispositifs de financement public (notamment les dispositifs de financement liés au développement économique, à l’aménagement du territoire, aux Pôles de compétitivité, aux clusters…), elle doit aussi être présente dans les dynamiques locales de même que dans les futurs contrats uniques d’agglomérations de la politique de la ville et dans les contrats de programme des fonds européens. Il nous faut aussi affecter par exemple, un pourcentage des moyens consacrés par les contrats de revitalisation  aux réponses que les acteurs de l’ESSsont en capacité d’apporter. 

2/ un portage citoyen.


 Mais cette institutionnalisation n’est pas suffisante. Elle risque même d’ossifier l’ESS si des contrepouvoirs citoyens ne sont pas organisés au plus près des territoires. Car l’ESS n’est pas exempte de contradictions comme, par exemple, le conflit en cours entre deux formes d’utilité sociale, sur le territoire métropolitain,  celle de la construction de logement social et celle de la préservation d’agriculture biologique et locale renforçant la sécurité alimentaire. Mais nous pouvons dépasser ces contradictions en donnant la parole aux citoyens, par exemple en organisant dans ce cas précis une enquête d’utilité sociale

L’ESS est portée par les citoyens. Elle changera d’échelle lorsqu’elle sera réellement portée par les populations dans un lent processus d’éducation populaire et d’appropriation de la res publica.

Il s’agit de prévoir ainsi des instances de concertation avec la société civile, des conférences de consensus et des initiatives citoyennes sous forme d’enquêtes d’utilité sociale.

3) Le 3ème élément est l’articulation avec les approches européennes, notamment la question des SIEG et plus largement des missions d’intérêt général pouvant être assurées par les acteurs de l’ESS. Et derrière cela c’est à la fois la définition ou reconnaissance des statuts des entreprises sociales ou des coopératives mais aussi  l’accès aux fonds structurels. Cet élément est une condition du développement et du changement de l’échelle de l’ESS. 

L’ESS changera d’échelle aussi en s’appuyant sur une volonté politique forte et affirmée de la part des élus, et une articulation entre les échelons territoriaux. Coopérer pour changer d’échelle, c’est le thème de la prochaine rencontre que nous organisons avec les principaux réseaux de collectivités, je vous invite à ce temps fort le 26 juin à l’Assemblée Nationale.

